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PROJET DE PACTE INTERNATIONAL REIATIF AUX DROITS DE L'HOME (%/1371)

Youzoslavie ¢ amendement & llarticle 5

Remplacer 1'alinda 4 de 1'article 5 par le texte sulvant s

"L'amnistie, la grfice ou la commutation de la peine de mort ne pourront
8tre exclus d'avance pour aucun délit, aucune persomne, ou catégorie de

personncs. "



